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COMPETENCE INTERNATIONALE (2) :  LES REGLES DE COMPETENCE 

INTERNATIONALE D’ORIGINE INTERNE 
  
 

Section 1 : LES REGLES ORDINAIRES DE COMPETENCE 
INTERNATIONALE  
 
 
1.1  LA COMPETENCE DU JUGE FRANÇAIS DANS UN LITIGE ENTRE ETRANGERS  
 
 
1.2 LA NATURE DES REGLES DE COMPETENCE INTERNATIONALE  
 
1.2.1 - Position du problème  
 
 
1.2.2 - Solutions  
 
 
1.2.2.1 - Assimilation aux règles de compétence d’attribution  
 
 
1.2.2.2 - Assimilation aux règles de compétence territoriale  
 
 
1.3 - LA DETERMINATION DES REGLES  
 
1.3.1 - Le principe de l’extension des règles de compétence territoriale interne  
 
 
1.3.2 - La mise en œuvre du principe  
 
 
1.3.2.1 - Le critère de principe : art.42 NCPC transposé  
 
 
1.3.2.2 - Les critères alternatifs : art.46 NCPC transposé  

En matière contractuelle 
En matière délictuelle 

En matière d’aliments ou de contribution aux charges du mariage, 

En matière mixte  

 
1.3.2.3 - Les critères dérogatoires : art.44, 1070 et 1072 NCPC transposés  

- l’article 44 du NCPC transposé  

-  l’article 1070 du NCPC transposé  

- l’article 1072 du NCPC transposé  

 
1.3.3 - Les adaptations  
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1.3.3.1 - Les successions  
 
 
1.3.3.2 - Les voies d’exécution  
 
1.3.3.3 - L’annulation d’un acte public  
 
 
1.3.4 - La question de la compétence du juge français en matière de mesures 
provisoires  
 
1.3.5 - Les effets de la litispendance et de la connexité  
 
1.3.5.1 - Spécificité de la question dans le contexte international  
 
 
1.3.5.2 - Les solutions à la litispendance internationale  
 
 
1.3.5.3 - Les solutions à la connexité internationale  
 

 

 

Section 2 : LES REGLES DE COMPETENCE EXORBITANTES – 
ART. 14 & 15 CCIV  
 
 
2.1 - LE DOMAINE D’APPLICATION  
 
 
2.1.1 - Domaine d’application ratione personae  
 
2.1.2 - Domaine d’application ratione materiae  
 
 
2.1.3 - L’extension du domaine des articles 14 et 15 Cciv par les instruments 
d’origine communautaire  
 
 
2.2 - LES CARACTERISTIQUES DES PRIVILEGES DE JURIDICTION  
 
2.2.1 - Des règles facultatives  
 
 
2.2.2 - Des règles exclusives  
 
2.2.3 - Des règles secondaires  
 
 

Section 3 : LA COMPETENCE FONDEE SUR LA VOLONTE DES 
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PARTIES  
 
3.1 - LES CLAUSES ATTRIBUTIVES DE COMPETENCE  
 
 
3.1.1 - La licéité des clauses d’electio fori  
 
 
3.1.2 - La validité des clauses d’electio fori  
 
3.1.3 - Les effets des clauses d’electio fori  
 
 
3.2 - LES CLAUSES COMPROMISSOIRES ET LES COMPROMIS  
 
3.2.1 - Définitions  
 
 
3.2.2 - L’arbitrabilité du litige  
 
 
3.2.3 - La validité de la clause  
 
 
3.2.4 - Les effets de la clause  
 

 

 

Section 4 : LE REGIME DE L’INCOMPETENCE  
 
 

Section 5 : LA FRAUDE A LA COMPETENCE  
 
 
 
CONCLUSION 
 
 

 


